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177. Le cadre qui opte pour une retraite peut aussi choisir : 
 

a) un congé de préretraite totale d’une durée égale à la totalité ou à une partie de sa 
réserve de congés de maladie; 

 
b) un congé de préretraite graduelle permettant au cadre d’utiliser, après entente avec 

le sous-ministre, la totalité ou une partie de sa réserve de congés de maladie pour 
réduire sa semaine de travail à une durée non inférieure à l’équivalent de deux 
jours, et ce, pendant la période précédant immédiatement la prise de la retraite; 

 
c) un congé pour compenser en tout ou en partie le temps travaillé prévu à une 

entente de retraite progressive; normalement, ce congé précède immédiatement la 
retraite, sauf si l’entente prévoit des modalités différentes. 

 
 Les jours de congés de maladie non utilisés selon le présent article sont payés au 

moment de la prise de la retraite, selon les dispositions de l'article 176. 
 
 Le régime d’assurance salaire de courte durée s’applique au cadre sur la base du temps 

résiduel normalement travaillé après application des ententes de préretraite graduelle ou 
de retraite progressive et de congé compensatoire conclues en vertu du présent article. 

 
 Par ailleurs, lorsque le congé de préretraite graduelle s’échelonne sur une période de 

plus de 104 semaines, la participation du cadre aux régimes obligatoires d’assurance 
salaire de longue durée est maintenue sous réserve des dispositions prévues à la police 
maîtresse. 

 
 
177.1 Lorsqu’un cadre a officiellement demandé de bénéficier d'un congé de préretraite totale, 

conformément au paragraphe a) du premier alinéa de l'article 177, le sous-ministre peut, 
s'il juge que sa présence au travail est nécessaire aux fins du transfert de son expertise, 
conclure une entente écrite avec le cadre afin de prévoir le paiement de la totalité ou 
d'une partie des jours de congés de maladie à sa réserve, en contrepartie de son 
acceptation de demeurer ou de revenir au travail durant son congé de préretraite totale. 

 
Aux fins du présent article, les conditions et modalités suivantes s’appliquent :  

 
a) le nombre de jours de congés de préretraite totale durant lesquels le cadre fournit 

sa prestation de travail doit être supérieur à 22 jours ouvrables;  



 

 Vol. Ch. Suj. Pce.

 7 1 2 2

 

Recueil des politiques de gestion 

Page:  Émise le: 

 66  2013-04-10 

  

 

 
 

 

b) les conditions de travail applicables sont celles d’un cadre en congé de préretraite 
totale. Toutefois :  

 
1) la réserve de jours de congés de maladie du cadre n’est pas réduite pour les 

jours effectivement travaillés;  
 

2) le nombre de jours de congés de maladie du cadre à payer correspond au 
nombre de jours effectivement travaillés au cours de la période d’application de 
l’entente. Le cadre reçoit en paiement de ces jours une indemnité calculée sur 
la base du traitement qui lui est applicable à la date de son départ à la retraite;  

 
c) le sous-ministre ou le cadre peut mettre fin à l’entente en donnant un avis d’une 

semaine. 
 
 
178. Le cadre qui reçoit une prestation du régime obligatoire de base d’assurance salaire de 

longue durée peut choisir de prendre un congé de préretraite totale en lieu et place de 
cette prestation, sans toutefois que cette préretraite totale n’excède la date de 
terminaison de la prestation de ce régime qui lui aurait autrement été applicable. 

 
 
179. Après entente avec le sous-ministre sur le temps travaillé et l’aménagement de la 

semaine de travail, le cadre qui opte pour une retraite graduelle a droit au paiement de 
sa réserve de congés de maladie immédiatement avant le début de sa retraite graduelle, 
selon les dispositions de l'article 176. 

 
 
180. Lorsque le régime de retraite le prévoit, les jours de congés de maladie apparaissant à 

la réserve du cadre peuvent être utilisés à 100 % de leur valeur pour le rachat d’années 
non contribuées à un régime de retraite. 

 
 
Section 6 – Dispositions particulières 
 
181. À la suite d’une promotion, le cadre qui ne réussit pas le stage probatoire est réinscrit à 

partir de la date de la fin de ce stage, sans preuve d’assurabilité pour des bénéfices 
identiques, au régime d’assurance applicable pour sa classe d'emplois d’origine, dans la 
mesure où ce régime prévoit de tels bénéfices. 


